
Secrétariat Général 

SG/23-983-173 du 02/10/2023  

CONSEIL DE L’EXPERIENCE 

Destinataires : Tous destinataires  

Dossier suivi par : M. MARTIN - Secrétaire général - ce.sg@ac-aix-marseille.fr - 04 42 91 71 21 

Veuillez trouver ci-joint l’arrêté portant création du Conseil de l’expérience de l’académie d’Aix-Marseille 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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